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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un dispositif de sélection d’articles de courrier
mis en oeuvre dans un module d’alimentation automati-
que, ou alimenteur, d’une machine à affranchir les arti-
cles de courrier.

Art antérieur

[0002] Classiquement, une machine à affranchir doit
être adaptée pour recevoir différents types d’articles de
courrier tels que des documents, plis ou enveloppes pré-
sentant des épaisseurs plus ou moins importantes, typi-
quement de 0,1 mm à 16mm. Pour cela, elle comporte
souvent en amont un module d’alimentation automatique
permettant notamment le convoyage de ces articles de
courrier à différentes vitesses et comportant usuellement
des moyens pour la réception/empilement, la sélection,
le transport et éventuellement la fermeture de ces articles
de courrier.
[0003] Le brevet EP 0 856 483 délivré au nom de la
demanderesse montre un exemple d’un tel alimenteur
automatique comportant un module de sélection adapté
au passage d’articles de courrier de différentes épais-
seurs mais dont la qualité de la sélection est fortement
dépendante de l’effort appliqué par la filière unique sur
l’article de courrier. En effet, pour les articles de courrier
de faible épaisseur, typiquement inférieure à 6mm, cet
effort doit être important pour limiter le nombre de dou-
bles enveloppes passant vers la machine à affranchir
alors qu’il peut être faible pour les articles de courrier de
plus forte épaisseur. Or, la filière étant pressée contre
l’article de courrier par un ressort de compression pour
éviter ces doubles passages qui sont forts préjudiciables
car entraînant à la fois une sur facturation (pesée de deux
articles au lieu d’un seul) de l’un des deux articles de
courrier, un non affranchissement de l’article du dessus
et une non fermeture de l’article du dessous, les articles
de courrier de forte épaisseur, et plus particulièrement
ceux à fenêtres, risquent d’être endommagés ou déchi-
rés.
[0004] Le document US-A-5 946 996 décrit un dispo-
sitif de sélection d’articles de courrier pour séparer un à
un les articles de courrier d’une pile d’articles de courrier
et les transporter vers l’aval, comportant une première
filière coopérant avec une pluralité de rouleaux de sélec-
tion opposés pour sélectionner un à un lesdits articles
de courrier et les transporter vers l’aval, ladite première
filière pouvant pivoter autour d’un axe de rotation à l’en-
contre d’un premier moyen de rappel élastique.
[0005] Le document EP-A-0 195 348 divulgue la même
information ainsi que le concept de de limiter le pivote-
ment de la première filière vers les rouleaux à l’aide d’une
butée.

Objet et définition de l’invention

[0006] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients résultant du passage en double des en-
veloppes en proposant un dispositif de sélection d’arti-
cles de courrier pour alimenteur de machine à affranchir
qui puisse limiter dans une proportion d’au plus 1 sur
1000 un tel double passage.
[0007] Ces buts sont atteints par un dispositif de sé-
lection d’articles de courrier pour séparer un à un les
articles de courrier d’une pile d’articles de courrier et les
transporter vers l’aval, caractérisé en ce qu’il comporte
au moins une première filière coopérant avec une plura-
lité de rouleaux de sélection opposés pour sélectionner
un à un lesdits articles de courrier et les transporter vers
l’aval, ladite première filière pouvant pivoter autour d’un
axe de rotation à l’encontre d’un premier moyen de rappel
élastique et comportant une plaque de référence desti-
née à coopérer avec un aimant solidaire d’un bâti du
dispositif pour empêcher ce pivotement de ladite premiè-
re filière en deçà d’une épaisseur prédéterminée d’arti-
cles de courrier.
[0008] Par cette structure spécifique et du fait de la
présence de l’aimant, on obtient par la première filière
un effort de pression élevé pour les enveloppes de faible
épaisseur, typiquement inférieure à 2 mm et, dépendant
de l’effort de rappel du ressort, un effort de pression
moyen pour les enveloppes d’épaisseur standard. La
qualité de sélection des enveloppes fines est ainsi gran-
dement améliorée.
[0009] Ladite première filière comporte une structure
de peigne avec sur chacune de ses dents une lame en
élastomère ou un doigt en céramique, selon le mode de
réalisation envisagé.
[0010] Le dispositif de sélection peut comporter en
outre une seconde filière pivotant autour dudit axe de
rotation à l’encontre d’un second moyen de rappel élas-
tique solidaire dudit bâti du dispositif.
[0011] Avantageusement, ladite seconde filière com-
porte un levier de manoeuvre pour permettre à un opé-
rateur de dégager manuellement le chemin de transport
des articles de courrier lors du traitement d’articles de
courrier de forte épaisseur, typiquement supérieure à
6mm.
[0012] Cette seconde filière améliore encore la sélec-
tion des articles de courrier de faible épaisseur ou stan-
dard (jusqu’à 6mm) en permettant de rattraper ceux qui
malgré tout auraient pu faire l’objet d’un double passage.
[0013] La présente invention concerne également un
alimenteur en articles de courrier pour machine à affran-
chir comportant le dispositif de sélection précité.

Brève description des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:
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- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
dispositif de sélection d’articles de courrier selon l’in-
vention,

- la figure 1A illustre une variante de réalisation de la
première filière, et

- la figure 2 est une vue de dessus du dispositif de
sélection de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention

[0015] Un module d’alimentation automatique en arti-
cles de courrier comporte classiquement une zone d’ali-
mentation formée essentiellement d’un plateau destiné
à recevoir une pile d’articles de courrier et comportant
des premiers rouleaux de transport pour entraîner ces
articles de courrier vers l’aval (et contre une paroi de
mise en référence) au niveau d’une zone de séparation
comportant un dispositif de séparation dans lequel ces
articles de courrier sont extraits un par un de la pile d’ar-
ticles. Des seconds rouleaux de transport sont en général
prévus en sortie de cette zone de séparation pour con-
voyer les articles de courrier ainsi extraits vers l’aval. Un
tel alimenteur automatique est par exemple illustré dans
le brevet européen cité en préambule de la présente de-
mande.
[0016] Les figures 1 et 2 montrent plus précisément la
structure du dispositif selon l’invention de séparation
d’articles de courrier 10 qui comporte essentiellement
une première filière 12 suivie par une seconde filière 14
auxquelles s’opposent une pluralité de rouleaux de sé-
lection, par exemple 16A, 16B, 16C, pour sélectionner
un article de courrier et un seul et le transporter vers
l’aval. Les deux filières du dispositif de sélection sont
articulées l’une et l’autre autour d’un même axe de rota-
tion 18 et peuvent chacune pivoter à l’encontre de pre-
mier et second moyens de rappel élastiques 20A, 20B ;
22, par exemple des ressorts de compression ou de trac-
tion selon la configuration adoptée, en appui sur le bâti
24 du dispositif de sélection, lors du passage des articles
de courrier sur les rouleaux de sélection.
[0017] Comme il est connu, la première filière 12 n’est
pas disposée perpendiculairement au chemin de trans-
port des articles de courrier mais inclinée vers l’aval d’en-
viron 45°. Elle présente une forme de peigne, chaque
dent étant disposée entre deux rouleaux adjacents et à
chacune de ses dents (deux dans l’exemple illustré) est
fixée une lame en élastomère 12A qui présente un coef-
ficient de frottement très élevé pour assurer le meilleur
contact possible avec l’article de courrier.
[0018] Dans une variante de réalisation illustrée à la
figure 1A, la lame en élastomère 12A est remplacée par
un doigt en céramique 26 qui présente l’intérêt par rap-
port à une lame en élastomère de ne pas s’user et de ne
pas laisser de marques sur les articles de courrier. En
effet, la lame en élastomère est très performante mais
elle s’use relativement rapidement et risque d’endomma-
ger, par froissement ou bourrage, les articles de courrier

les plus fragiles.
[0019] Selon l’invention, cette première filière est pro-
longée à l’extrémité opposée aux pièces de contact par
une plaque de référence 12B destinée à coopérer avec
un aimant 28 auquel elle reste « collée » lors du traite-
ment des articles de courrier de faible épaisseur, typi-
quement jusqu’à 2mm.
[0020] La seconde filière 14 présente une structure de
peigne identique à la première avec une lame en élas-
tomère 14A montée sur chacune de ses dents (égale-
ment au nombre de deux dans l’exemple illustré). Tou-
tefois, elle ne comporte pas de prolongation mais un le-
vier de manoeuvre 30 pour permettre à un opérateur de
dégager manuellement le chemin de transport des arti-
cles de courrier lors du traitement des articles de courrier
de forte épaisseur, typiquement supérieure à 6mm et in-
férieure à 16mm (seuil maximal classique de sélection).
En effet, sans cette possibilité de retrait, la lame en élas-
tomère risquerait de s’user plus rapidement et d’endom-
mager (par exemple froisser les enveloppes à fenêtre ou
provoquer un bourrage) ces enveloppes épaisses qui
peuvent être sélectionnées parfaitement par la première
filière seule sans aucun risque double passage.
[0021] Le fonctionnement du dispositif de sélection se-
lon l’invention est le suivant. Afin d’éviter de froisser les
articles de courrier fragiles, il est de préférence tout
d’abord procédé à un tri préalable des articles de courrier
à traiter en plaçant dans un premier lot les articles de
courrier d’épaisseur faible ou standard, c’est-à-dire typi-
quement inférieure à 6mm, qui seront traités à la fois par
la première filière 12 et par la seconde filière 14 et dans
un second lot les articles de forte épaisseur qui ne seront
traités que par la première filière 12, la seconde filière
14 étant relevée manuellement par son levier de ma-
noeuvre 30.
[0022] On notera, toutefois, que ce tri préalable n’est
pas obligatoire et l’opérateur peut choisir de traiter tous
les types d’articles de courrier sans agir sur le levier de
manoeuvre manuel.
[0023] Lors du traitement du premier lot, la raideur né-
cessaire à la sélection des articles de courrier de faible
épaisseur (inférieure à 2mm) est générée par l’aimant
28 qui va donc resté collé à sa référence. La première
filière réalise l’essentiel du travail de sélection et la se-
conde filière rattrape si nécessaire les éventuels doubles
passages. Pour les courriers standards, c’est-à-dire dont
l’épaisseur est comprise entre 2 et 6mm, le contact de
l’article de courrier contre la filière va vaincre l’effort de
décollement de l’aimant et l’effort de pression exercée
par la première filière sera maintenant réalisé par la seule
l’action du ressort de rappel 20A, 20B, la seconde filière
rattrapant si nécessaire, comme précédemment, les
éventuels doubles passages.
[0024] Pour le traitement du second lot, la seconde
filière est relevée évitant ainsi son usure prématurée, la
sélection des articles de courrier étant effectuée par la
seule la première filière sous l’action du ressort de rappel
20A, 20B.
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[0025] Ainsi, avec la présente invention, il est possible
de traiter différentes épaisseurs d’enveloppes sans en-
dommagement de celles-ci car le dispositif de sélection
est très raide pour les enveloppes fines et perd sa raideur
pour les enveloppes standards plus épaisses dont le sim-
ple effort de pression résultant d’un ressort de rappel
suffit pour les sélectionnées sans provoquer de doubles
passages. Au delà de ce seuil, c’est-à-dire pour les en-
veloppes encore plus épaisses, le problème du double
passage n’existant plus en pratique, l’action du ressort
suffit à assurer la sélection de ces enveloppes, que la
seconde filière soit active ou non.

Revendications

1. Dispositif de sélection d’articles de courrier pour sé-
parer un à un les articles de courrier d’une pile d’ar-
ticles de courrier et les transporter vers l’aval, com-
portant une première filière (12) coopérant avec une
pluralité de rouleaux de sélection opposés (16A,
16B, 16C) pour sélectionner un à un lesdits articles
de courrier et les transporter vers l’aval, ladite pre-
mière filière pouvant pivoter autour d’un axe de ro-
tation (18) à rencontré d’un premier moyen de rappel
élastique (20A, 20B), caractérisé en ce que ladite
première filière comporte une plaque de référence
(12B) destinée à coopérer avec un aimant (28) so-
lidaire d’un bâti (24) du dispositif pour empêcher ce
pivotement de ladite première filière en deçà d’une
épaisseur prédéterminée d’articles de courrier.

2. Dispositif de sélection d’articles de courrier selon la
revendication 1, caractérisé en ce que ladite pre-
mière filière comporte une structure de peigne avec
sur chacune de ses dents une lame en élastomère
(12A) ou un doigt en céramique (26).

3. Dispositif de sélection d’articles de courrier selon la
revendication 1 ou la revendication 2, caractérisé
en ce qu’il comporte en outre une seconde filière
(14) pivotant autour dudit axe de rotation à l’encontre
d’un second moyen de rappel élastique (22) solidaire
dudit bâti du dispositif.

4. Dispositif de sélection d’articles de courrier selon la
revendication 3, caractérisé en ce que ladite se-
conde filière comporte un levier de manoeuvre (30)
pour permettre à un opérateur de dégager manuel-
lement le chemin de transport des articles de courrier
lors du traitement d’articles de courrier de forte
épaisseur, typiquement supérieure à 6mm.

5. Alimenteur en articles de courrier pour machine à
affranchir comportant un dispositif de sélection d’ar-
ticles de courrier selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4.

Claims

1. A mailpiece selector device for separating mailpiec-
es one-by-one from a stack of mailpieces and for
transporting them downstream, said mailpiece se-
lector device comprising a first guide (12) co-oper-
ating with a plurality of opposite selector rollers (16A,
16B, 16C) to select said mailpieces one-by-one and
for transporting them downstream, said first guide
being able to pivot about a pivot axis (18) in opposi-
tion to first resilient return means (20A, 20B), char-
acterized in that said first guide comprises a refer-
ence plate (12B) designed to co-operate with a mag-
net (28) that is secured to a framework (24) of the
device to prevent said first guide from pivoting below
a predetermined mailpiece thickness.

2. A mailpiece selector device according to claim 1,
characterized in that said first guide comprises a
comb structure with each of the teeth thereof being
provided with an elastomer blade (12A) or with a
ceramic finger (26).

3. A mailpiece selector device according to claim 1 or
claim 2, characterized in that it further comprises
a second guide (14) mounted to pivot about said pivot
axis in opposition to second resilient return means
(22) secured to said framework of the device.

4. A mailpiece selector device according to claim 3,
characterized in that said second guide comprises
an operating lever (30) for enabling an operator to
act manually to clear the mailpiece transport path
while mailpieces of large thickness, typically of thick-
ness greater than 6 mm, are being processed.

5. A mailpiece feeder for a franking machine, which
feeder includes a mailpiece selector device accord-
ing to claims 1 to 4.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Selektieren von Postsendungen,
um die Postsendungen eines Stapels von Postsen-
dungen voneinander zu trennen und sie stromab-
wärts zu befördern, umfassend eine erste Düse (12),
die mit einer Vielzahl von gegenüberliegenden Se-
lektionsrollen (16A, 16B, 16C) zusammenwirkt, um
die Postsendungen eine nach der anderen zu selek-
tieren und sie stromabwärts zu befördern, wobei die
erste Düse entgegen einem ersten elastischen
Rückstellmittel (20A, 20B) um eine Drehachse (18)
schwenken kann, dadurch gekennzeichnet, daß
die erste Düse eine Bezugsplatte (12B) umfaßt, die
dazu bestimmt ist, mit einem Magneten (28), der mit
einem Gehäuse (24) der Vorrichtung fest verbunden
ist, zusammenzuwirken, um dieses Verschwenken
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der ersten Düse diesseits einer vorbestimmten Dik-
ke von Postsendungen zu verhindern.

2. Vorrichtung zum Selektieren von Postsendungen
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß
die erste Düse eine Kammstruktur mit an jedem ihrer
Zinken einer Elastomerzunge (12A) oder einem Ke-
ramikfinger (26) aufweist.

3. Vorrichtung zum Selektieren von Postsendungen
nach Anspruch 1 oder Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß sie ferner eine zweite Düse (14)
umfaßt, die entgegen einem zweiten elastischen
Rückstellmittel (22), das mit dem Gehäuse der Vor-
richtung fest verbunden ist, um die Drehachse
schwenkbar ist.

4. Vorrichtung zum Selektieren von Postsendungen
nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet, daß
die zweite Düse einen Bedienungshebel (30) um-
faßt, um einem Bediener zu ermöglichen, den Trans-
portweg der Postsendungen während der Bearbei-
tung von Postsendungen großer Dicke, typischer-
weise von mehr als 6 mm, manuell freizumachen.

5. Vorrichtung zum Zuführen von Postsendungen für
eine Frankiermaschine, die eine Vorrichtung zum
Selektieren von Postsendungen nach einem der An-
sprüche 1 bis 4 umfaßt.

7 8 
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